
BUDING                   
Tableau des Servitudes d'utilité Publique affectant  l'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Arrêté préfectoral du 14 mars 2011 
portant établissement de servitudes 
sur terrains privés non bâtis pour 
la pose de canalisations publiques 
d'assainissement.

Servitudes attachées aux 
canalisations publiques 
d'eau et d'assainissement.

Direction Départementale des Territoires
Service Aménagement, Biodiversité et 
Eau
5 rue Hinzelin
57000 METZ

Loi n° 62.904 du 4 Août 1962. Décret n° 64-
158 du 15 Février 1964.

A5

Forêt communale de BUDING.Protection des bois et forêts 
soumis au régime forestier.

Office National des Forêts (O.N.F.) 
Agence territoriale de METZ
1 rue Thomas Edison
57070 METZ

Circulaire interministérielle n° 77104 du 1er 
août 1977. Article 72 de la loi n° 2001-602 
du 9 juillet 2001. Décret n° 2003-539 du 20 
juin 2003.

BoisForê
t

RD 2 du PK 28 200 au PK 28 600 
approuvé le 14/11/1884.

Servitudes d'alignement. Conseil Départemental de Moselle
 U.T.T. de THIONVILLE
Espace Cormontaigne
1 avenue Gabriel Lippmann
57970 YUTZ

Edit du 16.12.1607 confirmé par Conseil du 
Roi du 27.2.1765 (abrogé par loi du 
22/6/89, repris par code de voirie routière). 
Décret du 20/10/62 (RN). Décret du 
25.10.38 modifié par décret du 6/3/61 (RD). 
Décret du 14/3/64 (Voies communales)

EL7

Réseau 20 KV.Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

ENEDIS-ERDF
allée Philippe Lebon, BP 80428
57954 MONTIGNY-LES-METZ CEDEX

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4

Servitudes relatives aux 
réseaux de chemins de fer. 
Zone en bordure de laquelle 
s'appliquent les serv. créées 
au profit du dom.  Public 
Ferrov.

S.N.C.F. 
DIT Grand Est
CS 70004
20 rue Pingat
51096 REIMS CEDEX

Loi du 15.07.1845 sur la police des chemins 
de fer. Article 6 du décret du 30.10.1935 
modifié par la loi du 27.10.1942 (servitude 
de visibilité sur les voies publiques et les 
croisements à niveau). Notice explicative : 
pour le report au PLU des servitudes
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